Montréal, le 8 mai 2006
Par courriel / Original par la poste
Me F. Jean Morel
Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
Objet :
Demande en révision de la décision D-2006-25 rendue dans le dossier        R-3581-2005 et de la décision D-2006-36 rendue dans le dossier                 R-3585-2005  


Notre dossier : R-3598-2006
Cher confrère,
La Régie accuse réception de votre lettre de ce jour par laquelle vous demandez la remise de l’audience prévue pour le 9 mai 2006 dans le dossier mentionné en titre.

Compte-tenu des motifs invoqués, la Régie reporte l’audience du dossier mentionné en titre à une date ultérieure à être fixée. Nous confirmons par ailleurs que vous nous ferez part des intentions de votre cliente dans les meilleurs délais. 
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c.
Tous les intéressés dans le dossier R-3581-2005

Tous les intéressés dans le dossier R-3585-2005

